










N° 6

Rendu public par mise à disposition au greffe le 15 décembre 2023. 

Le rapporteur, La présidente,

La greffière,

La République mande et ordonne au ministre de l’intérieur et des outre-mer, en ce qui le 
concerne ou à tous commissaires de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit 

commun contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision.

Pour expédition conforme,
La greffière,


